
 

 

 

Cliquer sur ce lien pour déclarer en ligne :  Déclaration en ligne de votre taxe 

Notre établissement scolaire est habilité, via les organismes collecteurs, à recevoir cette taxe. La part hors quota 

sera utilisée pour financer des équipements d’une majorité des formations proposées au sein de l’établissement, 

pour les catégories suivantes du barème : 

 catégorie A : niveau IV et V (BEP, Bac Pro) 
 catégorie B : niveau II et III (BTS) 
 catégorie C : niveau I (par extension) 

 Le versement doit se faire par l’intermédiaire d’un Organisme Collecteur de la Taxe d’Apprentissage (OCTA). 
Cliquer sur ce lien pour obtenir la liste des organismes OCTA si vous êtes extérieurs au département 24. 

Pour que la taxe soit reversée à notre établissement, il faut indiquer le nom de l’établissement bénéficiaire sur 
le bordereau. 
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